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I. Introduction : 

La lèpre est une maladie infectieuse chronique très contagieuse, causée par le 

bacille de Hansen ou Mycobacterium leprae. Cette bactérie est incultivable sur 

milieu ordinaire et se multiplie très lentement : période d’incubation est en 

moyenne de 5 ans. La maladie se transmet principalement par voies 

respiratoires à partir des gouttelettes de salive ou par contact cutané prolongé 

et répété. Cette bactérie a une affinité particulière pour la peau et les nerfs et 

l’atteinte neurologique fait toute la gravité de la maladie[1], [2]. 

Selon l’organisation mondiale de la santé (OMS), en 2023, 182 815 nouveaux cas 

ont été notifiés à l’échelle mondiale, soit un taux de détection de 22,7 cas par 

million d’habitants, l’inde et le Brésil totalisent plus de 71% des nouveaux cas. 

Les infirmités dénotent le retard du diagnostic et le manque de sensibilisation 

pour cette affection, ces infirmités étaient estimées à 5,3% des nouveaux cas 

détectés en 2023 [3], [4], [5]. 

Depuis 2001, le Mali est considéré comme un pays qui a éliminé la lèpre avec un 

taux d’élimination de moins d’un cas pour 10 000 habitants. Cependant on ne 

dispose pas de données récentes sur les invalidités liées à la lèpre. Les invalidités 

constituent toujours un problème de santé publique. Ce problème est surtout 

lié à la stigmatisation et l’exclusion sociale de cette affection. L’éradication de la 

lèpre passe essentiellement par le dépistage précoce et l’initiation au traitement 

pour prévenir ces infirmités. Ce défi est devenu un objectif primordial dans la 

stratégie mondiale de lutte contre la lèpre 2021-2030 qui fait partie de la Feuille 

de route pour les maladies tropicales négligées 2021-2030 appelle à agir plus 

rapidement pour atteindre l’objectif « zéro lèpre » (zéro maladie, zéro 

incapacité et zéro stigmatisation et discrimination)[6]. 
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 Pour atteindre cet objectif de l’OMS nous avons initié cette étude pour faire 

état de lieu des cas d’infirmités liés à la lèpre. D’où le but de notre étude est de 

décrire les aspect épidémiologiques et cliniques des infirmités chez les nouveaux 

cas de lèpre à l’unité de léprologie de l’Hôpital de Dermatologie de Bamako. 
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II. Objectifs : 
1. Objectif général : 

Décrire les infirmités retrouvées chez les nouveaux malades atteints de la 

lèpre à l’hôpital de dermatologie de Bamako2020 à 2025 

2. Objectifs spécifiques : 
 Décrire les aspects sociodémographiques des nouveaux malades 

atteints de la lèpre  

 Déterminer la fréquence des infirmités de la lèpre chez nos patients 

 Déterminer les grades des infirmités chez nos patients selon la 

classification de l’OMS 

 Rapporter les caractéristiques cliniques des infirmités retrouvées 
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III. Méthodes et patients 
1. Cadre et lieu d’étude 

L’hôpital de Dermatologie de Bamako a servi du cadre d’étude. Cet hôpital est 

une recommandation de la carte nationale hospitalière 2016-2020. Il a été créé 

par l’ordonnance n°2019-010/P-RM du 27 mars 2019, ratifié par la loi n°2019-

022 du 03 juillet 2019. Le Directeur Général a été nommé le 26 août 2019 

(Décret n°2019-0650/P-RM) et il a pris fonction le 26 septembre 2019. 

L’Hôpital de Dermatologie de Bamako (HDB) a hérité de facto de tous les 

services restant en plus de l’ensemble des biens meubles et immobiliers du 

Centre National d’Appui à la Lutte Contre la Maladie (CNAM). Il s’agit des 

services et départements suivants : Dermatologie vénéréologie, Léprologie, 

Chirurgie, Unité de Soins d’Accompagnement et du Conseils pour les personnes 

vivant avec le VIH (PVVIH), Réhabilitation, Laboratoire d’analyses biologiques, 

Pharmacie, Appui aux programmes, Formation et enfin Administration et 

Ressources Humaines. 

L’étude a lieu dans le Service de léprologie de l’HDB qui représente le seul 

Hôpital de référence dermatologique du Mali (Bamako). Ce service comporte 

15 lits d’hospitalisation, 2 Dermatologues, 1 médecins généraliste et 2 

infirmierès et effectue en moyenne 3000 consultations par an. 

2. Type et période d’étude : 
Il s’agit d’une étude transversale descriptive à l’Hôpital de Dermatologie de 

Bamako dans le service de léprologie de janvier 2020 à décembre 2025. 

3.  Population d’étude 

Les malades vus en consultation durant la période d’étude. 

4. Critères d’inclusion  
Tout nouveau cas de lèpre présentant l’un des signes suivants : 

 Plaies ou cicatrices des mains et pieds 

 Amputation ou flexion des doigts ou griffe de singe 
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 Baisse de la vision ou lagophtalmie. 

 Diminution ou absence de la sensibilité d’un ou de plusieurs membres. 

5. Critères de non inclusions : 
Ont été exclus de l’étude, les cas de rechute, les anciens malades et les malades 

non consentants 

 Rappel des cotations des invalidités liées à la lèpre (OMS) : 

Pieds et mains 

 - degré 0 : absence d'anesthésie, pas de déformation ni de lésion visible 

 - degré 1 : anesthésie, mais pas de déformation ou de lésion visible 

 - degré 2 : présence d'une déformation ou d'une lésion visible 

Yeux 

 - degré 0 : absence de problèmes oculaires imputables à la lèpre, aucun signe 

de perte d'acuité visuelle 

 - degré 1 : présence de problèmes oculaires imputables à la lèpre, mais aucune 

baisse corrélative d'acuité (acuité au moins égale à 6/60 : le sujet peut compter 

les doigts à 6 mètres 

 - degré 2 : forte baisse de l'acuité visuelle (acuité inférieure à 6/60 : le sujet ne 

peut pas compter les doigts à 6 mètres). Parmi les problèmes oculaires 

imputables à la lèpre, on entend l'anesthésie cornéenne, la lagophtalmie et 

l'iridocyclite. 

  

6 Collecte des données : les données ont été collectés à partir des dossiers 

de malades et des registres de consultation du service de Léprologie de 

l’HDB. Nous avons établi une fiche d’enquête pré établi pour servir au 

recueil des données pour chaque patient. Cette fiche comportait les 

caractéristiques socio-démographiques, les caractérisâtes cliniques et 

biologique des patients.  
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7 Saisie et analyse des données : 
Les données ont été saisies sur kobocollect et analysées sur Epi info 7 version 

Français.  

8. Considération éthiques :  

Cette étude a été conduite dans le respect des principes de la déclaration 

d’Helsinki et des bonnes pratiques clinique. 

Nous avons eu l’accord de la direction de l’hôpital pour la réalisation de cette 

étude. Les données ont été recueillies à partir des dossiers médicaux de façon 

rétrospective, anonymisée et confidentielle 
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IV. Résultats : 

Nous avons recruté 354 nouveaux cas de lèpre au service de léprologie à 

l’hôpital de dermatologie de BAMAKO de 2020 à 2025  

 

Age : âge moyen était de 42 ans avec des extrêmes allant de 7 ans à 83 

ans  

 

 

Figure 1: Répartition selon le sexe 

50,28% de nos patients était de sexe féminin pour un sexe ratio de 1,01 en 

faveur de femme. 

Masculin
49,72%

Feminin
50,28%



 

22 
 

 

Figure 2 : Répartition selon la profession 

42,94%de nos patients étaient des ménagères 

 

Tableau I : Répartition de l’échantillon selon la provenance 

Provenance Nombre  Pourcentage 

Bamako 78 22,03 

Région 255 72,03 

Sous-région 21 5,94 

Total  354 100 

 

Dans notre étude 72,03% des patients venaient des régions du Mali  
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Figure 3 : Répartition selon la provenance des pays de la sous-région 

         71% des patients provenaient de la Guinée 

 

 

Tableau II : Répartition l’échantillon selon les ATCD familiaux de lèpre 

ATCD Familial lèpre Nombre Pourcentage 

Non 199 56,21 

Oui 155 43,79 

Total général 354 100 

43,79% de nos patients avaient un antécédant familial de la lèpre. 

 

Tableau III : Répartition l’échantillon selon les formes clinique selon l’OMS 

 

La forme clinique MB représentait 80,50% des cas  
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MB 285 80,50 

PB 69 19,50 

Total général 354 100 
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Figure 4 : Répartition l’échantillon selon le résultat de la Bacilloscopie 

Une bascilloscopie negative était retrouve chez 71,75% de nos patients. 
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Tableau IV : Répartition l’échantillon selon indice Bacillaire(IB) 

Indice BH Effectif Pourcentage (%) 

0 + 254 71,8 

1 + 20 5,6 

2 + 10 2,8 

3 + 11 3,1 

4 + 35 9,9 

5 + 24 6,8 

Total général 354 100 

71,8% de nos patients avec un indice bacillaire nul (0+) 

6,8% de nos patients avec un indice bacillaire à 5+ 

 

 

 

Tableau V : Répartition selon Test neurologique 

Test neurologique Effectif Pourcentage 

Absence d’anomalie 143 40,40 

Anomalie 211 59,60 

Total général 354 100 

Le test neurologique était anormal chez 59,60 des patients comme type 

d’anomalie neurologique une hypo-esthésie et une anesthésie 
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Tableau VI : Répartition l’échantillon selon le degré d’infirmité de l’OMS 

Degré 

d’infirmité 

Nombre Pourcentage 

0 152 42,94 

1 125 35,31 

2 77 21,75 

Total général 354 100 

Une infirmité a été rapporté chez 57,06%. Parmi ceux-ci une infirmité de degré 

1 a été retrouve chez 35,31%. Une infirmité de degré 2 chez 21,75% des cas. 

 

 

 

 

 

 

Tableau VII : Infirmités et le sexe    

Infirmités Femme Homme 

Présence d’infirmités 99 103 

Absence d’infirmités 79 73 

Nous rapportons dans notre étude 103 hommes avec des infirmités contre 99 

chez les femmes 

  Khi deux = 0,3 P=0,29 
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Figure 5 : Degré d'infirmité en fonction du sexe 
Dans notre étude les infirmités de grade 1 et grade 2 représentaient respectivement 66 et 
37cas chez le sexe masculin 
 

 
 

Figure 6 : Degré d’infirmité en fonction du résultat de BH 
Pas de différence significative selon les résultats de la BH et la survenue d’infirmités avec 
p=0,2 
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Figure 7 : Degré d’infirmité en fonction de la profession 
 Les ménagères et les ouvriers représentaient respectivement 51 cas et 43 cas selon le grade 
1 

 

Tableau VIII: Répartition l’échantillon selon le type de complication  

Type de complication Nombre Pourcentage 

Ulcérations des mains-pieds 69 54,33 

Cicatrices mains-pieds 25 19,69 

Amputation doigt-orteil 10 7,87 

Doigt fléchi en griffe 21 16,54 

Atteinte oculaire (Lagophtalmie) 2 1,57 

Total général 127 100 

Les ulcérations des mains et pieds étaient les complications les plus retrouvées 

soit 54,33 % des types de complications  
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Figure 8 : atteinte oculaire au cours de la lèpre (lagophtalmie) 
Source : banque image léprologie HDB  
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Figure 9 : ulcérations des mains 
Source : banque image léprologie HDB   
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Figure 10 : doigts fléchis en griffe 
Source : banque image léprologie HDB  
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Figure 11 : Amputation des orteils 
Source : banque image léprologie HDB  
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V. Discussion 

1. Discussion de la méthode :  
Nous avons étudié les infirmités chez les patients dépistés de la lèpre de 2020 à 

2025. La collecte des données a été effectué à partir des données archivées des 

patients.  

Les limites du travail étaient :  

- Les patients n’ont pas été vue physiquement. 

- L’absence des données évolutives de cas dépistés à l’hôpital mais réfère 

dans les centres santé. 

-  Les données disponibles ne permettaient pas de décrire la célérité de la 

survenue des infirmités. 

Toutefois ce travail apporte une contribution à la connaissance des infirmités 

chez les cas dépistés de la lèpre à l’hôpital de dermatologie de Bamako. 

 

2. Discussion des données : 
Les  infirmités de degré 1 et 2 ont été rapportée chez 57,06% des cas , cette 

proportion est supérieure aux observations faites en Inde[3]. En Inde il s’agit 

d’un recrutement dans un seul centre. 

Les disparités entre ces deux études pourraient s’expliquer par les approches 

méthodologiques notamment les sites de recrutement. Au mali l’hôpital de 

dermatologie était le centre de référence en léprologie qui reçoit des patients 

de l’ensemble du Mali et de certains pays voisins. La survenue des infirmités 

peut être un facteur de motivation à consulter dans le centre de référence qui 

est l’hôpital de dermatologie. Certains cas provenaient des pays voisins 

notamment la Guinée donc la frontière est proche de Bamako. La provenant 

des cas des pays voisins souligne l’inter dépendance des systèmes de santé et 

la nécessite de mutualisation des moyens. 
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Nous rapportons une légère prédominance féminine avec 50,28% 

Cette prédominance féminine peut être fortuite. Une prédominance masculine 

a été rapportée par un auteur indien [6]. 

Dans notre étude 72,03% de nos cas provenaient de l’intérieur du pays cela 

s’explique par la renommée de l’hôpital de dermatologie qui succède à l’ex 

institut Marchoux comme centre de référence en léprologie[7]. 

Nos cas étaient majoritairement des adultes d’âge moyen de 42 ans. 

Habituellement la lèpre est rapportée chez les sujets adultes en raison de sa 

longue période incubation. Toutefois l’information disponible ne permettait 

pas de connaitre le délai entre le début de la lèpre et la survenue des infirmités 

de grade1. 

Parmi nos cas les troubles neurologiques étaient rapportés chez 59,60%. Il 

agissait d’hypo-esthésie et d’anesthésie palmo-plantaire. Ces lésions 

représentent des infirmités de grade 1 qui sont susceptibles d’évoluer vers une 

atteinte plus grave mutilante. Les lésions mutilantes constituent des infirmités 

de grade 2 soit 21% de nos cas. Il s’agit de mutilations des mains et des pieds. 

Cette proportion des infirmités de grade 2 était inférieure aux données 

rapportées par Traore Bekaye en 2015 dans le même service soit 27%[8]. Les 

disparités entre ces études s’expliquent par des approches méthodologiques 

différentes, l’étude de Bekaye Traore portait sur les nouveaux cas de lèpre dans 

une période de 6 mois. Par contre notre étude porte sur une période de 5 ans 

allant 2020 à 2025[8].  

Il n’y avait pas de différence significative selon la survenue d’infirmité et le 

résultat de la BH (P=0,2). 

Ceci peut s’expliquer par l’histoire naturelle de la lèpre caractérisée par une 

atteinte nerveuse souvent plus sévère chez les patients paucibacillaires. Cette 
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sévérité de l’atteinte nerveuse est responsable de la survenue des lésions 

mutilantes[9]. 

Parmi toutes les infirmités les ulcérations au niveau des mains et pieds étaient 

les plus rencontrées (soit 69 cas). Ce sont ces complications qui font toute la 

gravité de la maladie, en raison du caractère stigmatisant, du préjudice 

fonctionnel. Il s’agit d’un handicap important compliquant la re insertion 

sociale du patient[10]. 

Il n’y pas de différence significative selon le sexe P=0,29. Il existe une grande 

disparité entre les travaux selon la répartition par sexe [11]. Les disparités 

pourraient être fortuite. Cependant une récente étude brésilienne rapporte un 

risque plus élevée dans le sexe masculin de développer des infirmités[12]. Il 

s’agirait de déterminants non médicaux tel que l’alcoolisme ou la pratique de la 

chasse. 

Les déterminants non médicaux serait utile à étudier dans notre contexte pour 

mieux décrire les facteurs associés aux infirmités dans la lèpre. 
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Conclusion : 
Les cas d’infirmités proviennent en majorité de l’intérieur du pays et parfois de 

la sous-région. 

Les infirmités font toute la gravité de la lèpre, et souligne le chemin à parcourir 

pour aboutir à l’éradication de la maladie.  

D’autre travaux sont nécessaires pour déterminer les déterminants de la 

survenue des infirmités.  
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Recommandations : 
-Aux Autorités sanitaires :  

Rétablissement d’un contact entre les districts sanitaires et le service de 

léprologie pour diligenter la prise en charge des complications de la lèpre. 

-Aux personnel de santé : 

Renforcement du dépistage des cas de lèpre surtout chez les personnes contact 

des malades  

Aux patients : 

Le respect des règles du traitement antilépreux 

A la Population : 

Consultation diligente dans les structures de santé devant une tache ou trouble 

de la sensibilité  
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Fiche d’enquête infirmité de lèpre 

 

1- Données sociodémographiques 

N° Dossier :…….                                              Initial Nom/prénom : ……………… 

Age : ……….. Ans                                              Sexe: ……………… 

Profession : …………….. 

Provenance : 

Village : ………………       Cercle  : ………………….   Région : ………………………. 

 

2- Données cliniques 

- Année de dépistage :………. 

- Notion de contage lèpre :     

Oui                                                    Si oui notifié le contexte :………………  

Non 

- ATCD Personnel d’autres maladies  

Oui                                              si oui préciser : …………………. 

Non 

- ATCD Familial lèpre 

Oui                 si oui préciser : ……………………… 

Non 

- Délais de consultation : ………….. Mois 

- Forme clinique selon OMS 

MB      

PB 

- Résultat BH 
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BH positive                         Plus grand indice BH : …+ 

BH négative                                            IM:....% 

- Résultat test neurologique 

Hypo ou anesthésie locale (pieds, mains) 

Trouble visuelle 

Lagophtalmie 

 

- Infirmité 

Non 

OUI                                        si oui préciser le degré d’infirmité :    (0, 1, 2) 

 

- Justification type d’infirmité 

Plaies mains-pieds                   Oui              Non                             si oui depuis 

quand : ……… 

Cicatrices mains-pieds            Oui              Non                             si oui depuis 

quand : ……… 

Amputation doigt-orteil           Oui              Non                             si oui depuis 

quand : ……… 

Doigt fléchi en griffe                  Oui              Non                             si oui depuis 

quand : ……… 

 Lagophtalmie                               Oui              Non                             si oui depuis 

quand : ……… 

 Baisse de l’acuité visuelle          Oui              Non                             si oui depuis 

quand : ……… 

 

 

IM:....%25
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TITRE DU MEMOIRE : Étude des Infirmités chez les nouveaux cas de lèpre au 
service de léprologie de l’Hôpital de Dermatologie de Bamako de 2020 à 2025. 
RESUME : La lèpre est une maladie infectieuse chronique très contagieuse, 
causée par le bacille de Hansen ou Mycobacterium leprae. Selon l’organisation 
mondiale de la santé (OMS), en 2023, 182 815 nouveaux cas ont été notifiés à 
l’échelle mondiale, soit un taux de détection de 22,7 cas par million d’habitants, 
l’inde et le Brésil totalisent plus de 71% des nouveaux cas. Les infirmités 
dénotent le retard du diagnostic et le manque de sensibilisation pour cette 
affection, ces infirmités étaient estimées à 5,3% des nouveaux cas détectés en 
2023.  
Les invalidités constituent toujours un problème de santé publique. D’où le but 
de notre étude est de décrire les infirmités chez les nouveaux cas de lèpre à 
l’unité de léprologie de l’Hôpital de Dermatologie de Bamako. 
Méthodologie : L’étude a lieu à l’Hôpital de Dermatologie de Bamako dans le 

service de léprologie, Il s’agit d’une étude transversale descriptive à l’Hôpital de 

Dermatologie de Bamako dans le service de léprologie de janvier 2020 à 

décembre 2025. 

Résultat : Nous avons recruté 354 nouveaux cas de lèpre au service de 
léprologie à l’hôpital de dermatologie de BAMAKO de 2020 à 2025, Âge moyen 
était de 42 ans avec des extrêmes allant de 7 ans à 83 ans ,50,28% de nos 
patients était de sexe féminin pour un sexe ratio de 1,01 en faveur de femme. 
Une infirmité a été rapporté chez 57,06%. Parmi ceux-ci une infirmité de degré 
1 a été retrouve chez 35,31%. Une infirmité de degré 2 chez 21,75% des cas 
 

 

 


